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Original : anglais 

 

RAPPORT  

DE LA VING-NEUVIEME REUNION DU COMITE DE SUIVI  

DU COMITE PERMANENT POUR LA COOPERATION  

ECONOMIQUE ET COMMERCIALE DE L’ORGANISATION  

DE LA COOPERATION ISLAMIQUE 

(Ankara, 14 et 15 mai 2013) 

 

1. La Vingt-neuvième Réunion du Comité de Suivi du Comité Permanent pour la 

Coopération Economique et Commerciale de l’Organisation de la Coopération 

Islamique (COMCEC) s’est tenue les 14 et 15 mai 2013 à Ankara, en République de 

Turquie. 

 

2. Des représentants des Etats Membres du Comité suivants ont assisté à la 

Réunion : 

 

1-République de Turquie : (Présidence permanente) ; 

2-Royaume d’Arabie Saoudite : (Vice-présidence, membre permanent) ; 

3-Etat de la Palestine : (Vice-présidence, membre permanent) ; 

4-République Arabe d’Egypte : (Vice-présidence, Présidence actuelle 

     du 12
ème 

Sommet) ; 

5-Etat du Qatar  : (Vice-présidence, représentant de la  

                        Région arabe) ; 

6-République du Kazakhstan : (Vice-présidence, représentant de la 

      Région asiatique) ; 

7-République du Mali : (Vice-présidence, représentant de la 

     Région D’Afrique) ; 

8-République Islamique du Pakistan : (Rapporteur) ; 

9-Etat du Koweït : (Membre du bureau précédent) ; 

10-République Islamique d’Iran : (Membre du bureau précédent) ; 

11-République du Cameroun : (Membre du bureau précédent) 

 

3. Des représentants de la République d’Iraq ont assisté à la Réunion en tant 

qu’observateurs. 

  

4. De plus, des Représentants du Secrétariat Général de l’OCI, du Bureau de 

Coordination du COMCEC, du Centre de Recherches Statistiques, Economiques et 

Sociales et de Formation pour les Pays Islamiques (SESRIC), du Centre Islamique 

pour le Développement du Commerce (CIDC), du Groupe de la Banque Islamique de 

Développement (BID), de la Chambre Islamique du Commerce, de l’Industrie et de 
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l’Agriculture (CICIA), de l’Organisation de l’Association Islamique des Armateurs 

(OAIA), de l’Institut des Normes et de Métrologie des Pays Islamiques (INMPI) ont 

assisté à la Réunion. 

 

(La liste des participants est jointe en Annexe I.) 

 

Séance d’Ouverture (Point 1 de l’Ordre du Jour) 

 

5. A la suite d’une récitation du Saint Coran, S.E. Dr. Cevdet YILMAZ, Ministre 

du Développement de la République de Turquie, a inauguré la Réunion. 

6. S.E. Abdullah GÜL, Président de la République de Turquie et Président du 

COMCEC, a envoyé un message aux participants à la Réunion. Son message a été lu 

par M. Sadik ARSLAN, Conseiller du Président. Dans ce message, S.E. Abdullah 

GÜL a souligné le besoin urgent de renforcer la coopération entre les Etats Membres 

du COMCEC  pour relever les défis et les questions suscités par la crise financière 

mondiale et bénéficier des opportunités notamment l’Investissement Direct Etranger 

assuré par le système économique mondial actuel.   

7. Dans ce contexte, S.E. Abdullah GÜL a souligné l’importance de la Nouvelle 

Stratégie du COMCEC qui a défini ses principaux objectifs à savoir la Promotion de la 

Mobilité, le Renforcement de la Solidarité et l’Amélioration de la Gouvernance. S.E. 

GÜL a mis l’accent sur les deux nouveaux instruments de mise en œuvre introduits par 

la nouvelle Stratégie à savoir les Groupes de Travail et la Gestion du Cycle de Projets 

(GCP) en tant que promoteurs de la coopération économique et commerciale efficace 

dans la période à venir. S.E. Abdullah GÜL a invité tous les Etats Membres à soutenir 

les activités dans le cadre des Réunions du Groupe de Travail et de la GCP.  

8. S.E. Abdullah GÜL a de même exprimé sa satisfaction quant au progrès des 

efforts de coopération développés dans différents secteurs économiques et ce,  à 

travers des forums, des séminaires et des ateliers qui permettent aux Etats Membres de 

partager les informations et les meilleures pratiques dans les domaines respectifs. S.E. 

Abdullah GÜL a également demandé aux Etats Membres de participer activement aux 

prochaines activités du COMCEC.  

9. S.E. Abdullah GÜL a conclu son message avec ses vœux sincères de réussite de 

la Réunion. 

(Une copie du texte du message de S.E. le Président Abdullah GÜL est jointe 

en Annexe II.) 

10. A la suite du message de S.E. le Président Abdullah GÜL, S.E. Dr. Cedvet 

YILMAZ s’est adressé aux participants. Dans sa déclaration, S.E. YILMAZ a mis en 

lumière les récents développements économiques mondiaux aussi bien que la 
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performance économique des Pays Membres en tant que groupe au cours de cette 

période.  

11. S.E. YILMAZ  a indiqué que le rôle des pays en développement dans 

l’économie mondiale s’est accru durant les dernières décennies. Il a fait allusion à la 

croissance du PIB dans les pays en développement dont le taux de croissance a été 

presque le double de celui réalisé par les pays avancés au cours de la période 

2001/2011.  

12. A cet égard, S.E. Cevdet YILMAZ a accordé une importance particulière aux 

pays en développement et à signalé que la modification des axes de l’économie 

mondiale  se traduit par la distribution des Investissements Directs Etrangers. S.E. 

YILMAZ a révélé que malgré les revers dans l’économie mondiale, les Etats Membres 

de l’OCI ont réalisé un progrès relatif vu qu’ils ont pu atteindre des taux de croissance 

à l’exportation plus élevés en comparaison avec la moyenne mondiale de la période 

post-crise. Par ailleurs, il a souligné qu’un nombre considérable des exportations des 

pays du COMCEC  demeurent basés sur les matières premières et les produits 

agricoles limités. S.E. YILMAZ a insisté sur l’importance de la diversification des 

exportations, de la valorisation de la marque et de l’adaptation aux structures de 

production concurrentielle.  

13. S.E. YILMAZ a également passé en revue les nouveaux instruments de la 

Stratégie du COMCEC à savoir les Groupes de Travail du COMCEC et la Gestion du 

Cycle de Projets. Il a déclaré que les premiers appels à projets seraient faits en 

septembre 2013 et qu’il souhaite voir des propositions de projets des Etats Membres 

qui renforceraient la coopération entre eux.  

14. S.E. YILMAZ a conclu son Discours en souhaitant que  la 29
ème

 Réunion de 

Suivi du COMCEC puisse contribuer à répandre l’entente et la prospérité dans la 

Ummah Islamique.  

(Une copie du texte du discours de S.E. Cevdet YILMAZ est jointe en Annexe 

III.) 

15. Le Discours de S.E. Professeur Ekmeleddin  IHSANOGLU, Secrétaire Général 

de l’OCI, a été lu par M. Gholamhossein DARZI, Directeur du Département des 

Affaires Economiques du Secrétariat Général de l’OCI. Dans son discours, S.E. Prof. 

IHSANOGLU a demandé aux Membres du Comité de soutenir les diverses initiatives, 

mécanismes et modalités concernant l’augmentation du commerce intra-OCI, non 

seulement dans le domaine de la suppression des barrières tarifaires mais aussi dans 

celui des mesures non tarifaires. S.E. le Secrétaire Général a mis l’accent sur la 

nécessité de créer des modalités de mise en œuvre pratiques pour tous les programmes 

de l’OCI ainsi que sur la question fondamentale de la mobilisation de fonds pour les 

projets identifiés. Le Secrétaire Général a souligné l’importance de renforcer 



OIC/COMCEC-FC/29-13/REP  

10 

 

l’appropriation et l’élaboration de projets rentables au niveau national afin de créer 

davantage de confiance, de participation et de collaboration entre les donateurs 

internationaux et leurs partenaires régionaux. 

(Une copie du texte du message de S.E. Professeur Ekmeleddin IHSANOGLU 

est jointe en Annexe IV.) 

16. Les Chefs de Délégations de la République Islamique du Pakistan, de l’Etat du 

Qatar, de la République du Cameroun, de la République Arabe d’Egypte, de la 

République Islamique d’Iran, de la République du Mali, Etat de la Palestine, de l’Etat 

du Koweït et du Royaume d’Arabie Saoudite ont ensuite exprimé leurs remerciements 

et leur appréciation au Président de la République de Turquie, au Gouvernement et au 

Peuple de Turquie pour leur soutien continu à la coopération économique et 

commerciale entre les Etats Membres ainsi que pour leur chaleureux accueil et leur 

excellente organisation de la Réunion. Les délégués ont exprimé leurs opinions 

concernant l’importance du renforcement de la coopération économique et 

commerciale mise en œuvre sous l’égide  du COMCEC.  

Evénement en marge 

17. La 22
ème

 Réunion du Comité de Session a été tenue en marge de la Session avec 

la participation des institutions pertinentes de l’OCI. 

(Une copie du rapport de la 22
ème

 Réunion du Comité de Session est jointe en 

annexe V.) 

Sessions de Travail 

18. Les Sessions de travail de la Réunion ont été présidées par S.E. Ahmet 

YAMAN, Sous-Secrétaire d’Etat Adjoint au Ministère du Développement de la 

République de Turquie.  

19. L’ordre du jour de la Réunion a été adopté à l‘unanimité par le Comité. 

(Une copie de l’ordre du jour figure en Annexe VI.) 

Présentation sur la Stratégie du COMCEC et de sa mise en œuvre (Point 2 de 

l’Ordre du Jour) 

20. Le Comité a salué l’opérationnalisation de la Stratégie du COMCEC et a 

appelé les Etats Membres à travailler vers sa mise en œuvre en conformité avec les 

mécanismes disponibles. 

21. Le Comité a également demandé aux Institutions de l’OCI de soutenir 

pleinement la mise en œuvre de la Stratégie. 
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22. Le Comité a également accueilli favorablement la convocation des Groupes 

de Travail dans les domaines de coopération identifiés par la Stratégie. 

23. Le Comité a par ailleurs pris note des préparations pour le lancement du 

programme multi-annuel en septembre 2013 pour le financement des projets du 

COMCEC conformément au mécanisme de la Gestion du Cycle de Projets envisagé 

par la Stratégie du COMCEC et a appelé les Etats Membres à soumettre leurs 

propositions de projets au Bureau de Coordination du COMCEC. 

Présentation sur la mise en œuvre du Programme d'Action Décennal de l’OCI 

(PAD) et (Point 3 de l’Ordre de Jour) 

24. Le Comité a fait état de l’avancement de la mise en œuvre du Programme 

d’Action Décennal de l’OCI et a demandé aux Etats Membres et aux Institutions de 

l’OCI d’accroître leurs efforts en vue d’atteindre les objectifs du PAD. 

25. Le Comité a appelé les Etats Membres à appliquer les décisions du COMCEC, 

à signer et à ratifier les accords dans le domaine économique. 

Expansion du Commerce intra-OCI (Point 4 de l’Ordre du Jour) 

26. Le Comité s'est félicité des préparatifs effectués pour la 1
ère

 Réunion du Groupe 

de Travail sur le Commerce prévue par la Stratégie du COMCEC sur le thème de « 

Promouvoir les exportations des PME dans les Etats Membres de l'OCI : le rôle de 

l'OPC » qui aura lieu le 20 juin 2013 à Ankara, en Turquie. 

27. Le Comité a demandé aux Etats Membres qui sont déjà inscrits au Groupe de 

Travail du COMCEC sur le commerce de participer à cette réunion. 

28. Le Comité a également demandé aux Etats Membres qui ne l'ont pas encore 

fait de communiquer leurs points focaux au Groupe de Travail du COMCEC sur le 

commerce et de participer activement à sa première réunion. 

 

i) SPC-OIC 

29. Le Comité s'est félicité de la signature des trois accords du SPC-OCI par le 

Bénin et la Mauritanie. 

 

30. Le Comité a salué la signature des accords du PRETAS et des Règles d'Origine 

par le Soudan, la Côte d'Ivoire et le Niger. 

 

31. Le Comité s'est félicité de la ratification des Règles d'Origine par la 

République Islamique d'Iran, de la ratification du PRETAS par la République de 

Gambie et de la ratification de l'Accord-Cadre par Djibouti et le Koweït. 
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32. Le Comité a pris note avec satisfaction de l'organisation d'Activités de 

Sensibilisation et d’un Séminaire de Formation sur le SPC-OCI par le CIDC à 

l’intention des Cadres du Ministère du Commerce à Bagdad, République de l'Irak du 

17 au 19 mars 2013. 

 

33. Le Comité a pris note avec satisfaction des activités d’assistance technique du 

CIDC, en particulier l’organisation des Séminaires de Formation et de Sensibilisation 

au SPC-OCI, tenus en Lybie les 13 et 14 mars 2012 et au Koweït les 14 et 15 mai 

2012. Le Comité a également pris note du séminaire de Formation et de 

Sensibilisation sur le SPC-OCI qui se tiendra du 10 au 12 juin 2013 en Palestine. 

 

34. Rappelant la résolution pertinente de la 28
ème

 Session du COMCEC, le Comité 

a exhorté les Etats Membres qui ont ratifié le PRETAS à informer le Secrétariat du 

Comité de Négociations Commerciales de leurs versements annuels de réduction 

spécifiques ainsi que de leur liste de produits et de leur taux NPF en vigueur au 1
er

 

octobre 2003. 

 

35. Le Comité a également exhorté les Etats Membres qui ont ratifié les Règles 

d'Origine à achever les mesures législatives et administratives internes nécessaires, 

qui incluent l'impression du Certificat d'Origine SPC-OCI  et le transfert 

d’échantillons d’impression des sceaux au Secrétariat du Comité. 

 

36. Le Comité a réitéré son appel aux Etats Membres qui n'ont pas encore signé 

ou ratifié les accords SPC-OCI, à savoir l'Accord-Cadre, le PRETAS et les Règles 

d'Origine, de le faire dans les meilleurs délais. 

37. Le Comité a demandé aux institutions pertinentes de l’OCI (le Secrétariat 

Général de l’OCI, le Bureau de Coordination du COMCEC, le CIDC) de déployer 

davantage d’efforts en vue de sensibiliser au SPC-OCI les Etats Membres ainsi que 

les groupements économiques régionaux auxquels appartiennent les Etats Membres. 

 

38.   Le Comité a pris note qu’au moins dix Etats Membres  ont besoin à la fois de 

compléter le processus de ratification des trois accords du SPC-OCI et de soumettre 

leur liste de concessions en vue de mettre en œuvre  du SPC-OIC. Le Comité a 

souligné que le Système ne peut pas être  opérationnel du fait que neuf Etats Membres 

ont ratifié lesdits accords et ont soumis la liste de concessions.    

 

39. Le Comité a demandé aux Comité de Négociations Commerciales (CNC) 

d’envisager de se réunir lorsque le nombre requis d’Etats Membres ayant ratifié les 

trois accords du SPC-OCI auront envoyé leur liste de concessions à son Secrétariat. 
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ii) Foires Commerciales Islamiques  

 

40. Le Comité a exprimé sa satisfaction à l’Etat des Emirats Arabes Unis (Emirat 

de Sharjah) pour leur accueil de la 1
ère

 Exposition sur l’Alimentation Halal de l’OCI 

en collaboration avec le CIDC et la Chambre du Commerce et de l’Industrie de 

Sharjah du 10 au 12 décembre 2012. Le Comité a salué la proposition de l’Etat des 

Emirats Arabes Unis (Emirat de Sharjah) d’accueillir la 2
ème

 Exposition sur 

l’Alimentation Halal de l’OCI avec le CIDC et la Chambre du Commerce et de 

l’Industrie du 16 au 18 décembre 2013 et a exhorté les Etats Membres à participer 

activement à cet évènement.  

41. Le Comité a exprimé sa gratitude au Gouvernement du Royaume du Maroc 

pour avoir accueilli la 1
ère

 Exposition Commercial de l’Artisanat de l’OCI  Forum de 

Haut niveau de l'OCI du 11 au 14 avril 2013 à Casablanca ainsi qu’au CIDC pour 

l’avoir organisée. 

42. Le Comité s’est félicité des propositions de la République Islamique d’Iran, de 

la République de Guinée, de la République d’Irak et du Royaume d’Arabie Saoudite 

d’accueillir les 14
ème

, 15
ème

, 16
ème

 et 17
ème

 éditions de la Foire Commerciale de l’OCI 

et ce respectivement en 2013, 2015, 2017 et 2019 et a exhorté les Etats Membres à 

participer activement à ces foires. 

43. Le Comité a exprimé sa gratitude au Sultanat d’Oman pour avoir accueilli le 

6
ème

 Salon des Industries Agroalimentaires des Etats Membres de l’OCI  du 13 au 16 

mai 2013 à Mascate, Sultanat d'Oman, en collaboration avec le CIDC et la Compagnie 

Al Sham. 

44. Le Comité a salué la proposition da la République du Sénégal d’accueillir la 

2
ème

 Exposition de l’OCI sur la Santé en 2014 à Dakar, en collaboration avec le CIDC 

et le CICES et a exhorté les Etats Membres à participer activement à cette exposition. 

45. Le Comité a demandé au CIDC d’organiser plus d’expositions sectorielles et 

de continuer à avoir recours à une expertise professionnelles dans ces activités. 

46. Le Comité a demandé au CIDC de considérer de nouveaux moyens afin 

d’améliorer le contenu de ses foires et expositions, en collaboration avec les autorités 

compétentes dans les Etats Membres de l'OCI en vue d'attirer des visiteurs du monde 

entier. 

47. Le Comité a exprimé ses remerciements envers l’Union des Chambres de 

Commerce et d'Industrie de Turquie (TOBB) d’avoir inclus la « Gestion des Foires 

pour les Chambres » dans son Programme de l’Académie de la Chambre de la TOBB-

BID (CIFC)-CICIA afin de partager son expérience avec les Etats Membres et le 

CIDC.  



OIC/COMCEC-FC/29-13/REP  

14 

 

48. Le Comité a demandé au CIDC de présenter lors des sessions du COMCEC 

des rapports d'étape réguliers sur les foires commerciales et touristiques des Etats 

Membres de l'OCI et autres expositions spécialisées. 

49.  Le Comité a pris note des autres foires et expositions qui seront organisées par 

le CIDC et a demandé aux Etats Membres de participer à ces événements. 

 (La liste des foires et des expositions qui seront organisées par le CIDC est 

jointe en Annexe VII.) 

iii) Feuille de Route pour la Promotion du Commerce Intra-OCI 

50. Le Comité a pris note du rapport de la « 5
ème

 Réunion du Groupe Consultatif 

pour le Renforcement du Commerce Intra-OCI » tenue à Casablanca, Royaume du 

Maroc, les 27 et 28 février 2013. 

 

51. Le Comité a demandé au Groupe Consultatif d’accomplir ses travaux avec la 

participation active des Institutions de l’OCI conformément aux résolutions pertinentes 

du COMCEC et en accord avec son mandat. 

  

52. Le Comité a exprimé sa gratitude au Gouvernement du Royaume du Maroc 

pour avoir accueilli le « Forum de Haut niveau de l'OCI sur la Facilitation du 

Commerce et les Initiatives de Guichet Unique pour une Coopération Economique 

Régionale Renforcée » à Casablanca (Royaume du Maroc) le 25 et 26 février 2013, 

ainsi qu’au CIDC et au Groupe de la BID pour l’avoir l'organisé. 

53. Le Comité a exprimé son appréciation au Gouvernement de la République de 

Turquie, du CIDC, du Groupe de la BID et aux IPC pour l’organisation du Séminaire 

sur les Politiques de Propriétés Industrielles les 8 et 9 novembre 2012 à Ankara, en 

République de Turquie, en collaboration avec l’OMPI et la TIKA. 

54. Le Comité a salué l'offre du Royaume du Maroc d'accueillir le Séminaire sur la 

valorisation de la R & D, l'innovation technologique et la propriété intellectuelle entre 

les Etats Membres de l'OCI, qui sera organisée par le CIDC et l'OMPIC, en 

collaboration avec l'OMPI à Casablanca les 4 et 5 juillet 2013 et a exhorté les Etats 

Membres à participer activement à cet événement. 

55. Le Comité a demandé aux Etats Membres de continuer à fournir au CIDC les 

données relatives aux statistiques et aux réglementations commerciales et 

d'investissement. 
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iv) Assistance Technique Liée à l’OMC 

56. Le Comité a remercié la République de Turquie, le Groupe de la BID et le 

CIDC pour l’organisation de cours de formation et de séminaires liés à l'OMC à 

l'intention des Etats Membres. 

 

57. Le Comité a appelé la BID et le CIDC à continuer à fournir une assistance 

technique aux Etats Membres sur les questions liées à l'OMC. 

 

58. Le Comité s'est félicité de l'adhésion de la République du Tadjikistan à l'OMC. 

 

v) Activités de Financement du Commerce   

59. Le Comité a pris note des activités de financement du commerce du Groupe de 

la BID et de la mobilisation de fonds provenant du marché international en vue de 

financer des opérations commerciales dans les pays membres, qui contribuent à la 

réalisation de l'objectif de 20 pour cent pour le commerce intra-OCI. 

 

60. Le Comité a demandé au Groupe de la BID de réfléchir à l'élaboration de 

nouveaux instruments de crédit couvrant le financement à moyen et long terme pour 

les produits de semi-équipement et d’équipement. 

 

vi) Activités Liées au Commerce de l’INMPI 

61. Le Comité a salué la visibilité croissante de l’INMPI et a exprimé sa gratitude 

à l’INMPI pour l’organisation d’activités de renforcement des capacités dans son 

domaine de compétence dans le but de contribuer à l'expansion du commerce intra-

OCI. 

 

62. Le Comité s'est également félicité de l'organisation du Forum de l’INMPI les 8 

et 9 novembre 2012, à Antalya, en Turquie, qui a constitué une plate-forme réunissant 

des experts et des professionnels des domaines de la normalisation, de l'accréditation 

et de la métrologie. 

 

63. Le Comité a également salué la création de sept comités techniques, d’un 

comité d’accréditation ainsi que d’un Comité de Métrologie sous l’égide de l’INMPI 

qui devraient accélérer le développement de la normalisation, de l’accréditation et de 

la métrologie dans les Etats Membres et a appelé les Etats Membres et les institutions 

de l'OCI à soutenir les activités du l’INMPI.  
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64. Le Comité a salué l’adhésion de la Palestine, de l’Arabie Saoudite, du Burkina 

Faso, de l’Egypte, du Liban et de l’Afghanistan à l’INMPI. 

 

65. Le Comité a demandé aux Etats Membres qui ne l'ont pas encore fait de se 

joindre à l’INMPI afin de bénéficier des services qu’il fournit. 

 Améliorer les Transports et les Communications (Point 5 de l’Ordre du Jour) 

 

66. Le Comité a salué l’organisation de la 1
ère

 Réunion du Groupe de Travail sur le 

Transport du COMCEC qui s’est tenue le 28 mars 2013 à Ankara.  

 

67. Le Comité a demandé aux Etats Membres qui ne l’ont pas encore fait de 

transmettre au Bureau de Coordination du COMCEC leurs points focaux concernant le 

Groupe de Travail sur le Transport et les a encouragés à participer activement à la 2
ème

 

Réunion du Groupe de Travail sur le Transport qui aura lieu au cours du dernier 

trimestre 2013. 

 

68. Le Comité a salué les récents développements concernant les études finales de 

préfaisabilité sur le Projet de Chemin de Fer Dakar-Port Soudan de l’OCI dans le cadre 

de la coopération entre l’OCI et l’Union Africaine. Le Comité a demandé aux Etats 

Membres participant de soumettre les documents concernant leurs segments nationaux 

de la voie ferrée pour une action approfondie avant l’organisation éventuelle d’une 

conférence pour réunir des bailleurs de fonds pour ce projet. 

Développer un Secteur du Tourisme Compétitif et Durable (Point 6 de l’Ordre du 

Jour) 

 

69. Le Comité a salué l’organisation de la 1
ère

 Réunion du Groupe de Travail sur le 

Tourisme du COMCEC sur le thème de « Une Nouvelle Tendance dans le 

Développement Durable du Tourisme : Tourisme Communautaire dans la Région 

COMCEC » qui a eu lieu le 25 avril 2013 à Ankara. 

 

70. Le Comité a demandé aux Etats Membres qui ne l’ont pas encore fait de 

transmettre au Bureau de Coordination du COMCEC leurs points focaux concernant le 

Groupe de Travail sur le Tourisme et les a encouragés à participer activement à la 2
ème

 

Réunion du Groupe de Travail sur le Tourisme qui aura lieu au cours du dernier 

trimestre 2013.  

 

71. Le Comité a pris note du rapport de la « Première Réunion du Forum du 

Secteur Privé dans le domaine du Tourisme de l’OCI/COMCEC » qui s’est tenue les 7 

et  8  décembre  2012  à  Izmir,  en Turquie,  et   a  demandé   aux   Etats   Membres 
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d’encourager les représentants de leur secteur privé dans le domaine du tourisme de 

participer activement à la 2
ème

 Réunion du Forum qui aura lieu en décembre 2013. 

 

72. Le Comité a salué l’offre de la République de Gambie d’accueillir la 8
ème

 

Session de la Conférence Islamique des Ministres du Tourisme (CIMT) du 3 au 5 

décembre 2013 à Banjul, et a exhorté les Etats Membres à participer activement à cet 

événement. 

 

73. Le Comité a exprimé son appréciation à la République de Turquie pour 

l’organisation du programme de formation sur « La Gestion des Hôtels et des Agences 

de Voyage » du 16 au 20 avril à Antalya, en Turquie, conformément aux résolutions 

en question de la 28
ème

 Session du COMCEC. Le Comité a appelé les Etats Membres 

à organiser des programmes similaires.   

 

74. Dans l’optique de faciliter la mobilisation des fonds nécessaires pour le 

financement du projet sur « Le Développement Durable du Tourisme dans un Réseau 

Transfrontalier de Parcs et Réserves en Afrique de l’Ouest », le Comité a appelé les 

Etats Membres participant à inscrire le projet comme prioritaire dans leurs 

programmes de développement soumis aux bailleurs de fonds et à soumettre les projets 

liés aux segments nationaux à la prochaine réunion du Comité Directeur du projet et le 

Comité a demandé au groupe de la BID, au CIDC et au SESRIC, qui ont établi des 

rapports avec l’OMT, de soutenir leurs efforts à cet égard.  

Accroître la Productivité du Secteur Agricole et Maintenir la Sécurité 

Alimentaire (Point 7 de l’Ordre du Jour) 

 

75. Le Comité a salué la tenue de la 1
ère

 Réunion du Groupe de Travail sur 

l’Agriculture du COMCEC le 6 juin 2013 à Ankara sur le thème de « Accroître la 

Productivité Agricole dans la Région COMCEC : Améliorer la Capacité d’Irrigation », 

et a demandé aux Etats Membres qui se sont déjà inscrits à ce Groupe de Travail 

d’assurer la participation à cette réunion de leurs institutions concernées. 

 

76. Le Comité a demandé aux Etats Membres qui ne l’ont pas encore fait de 

transmettre leurs points focaux concernant le Groupe de Travail sur l’Agriculture et de 

participer activement à sa première réunion.  

 

77. Le Comité a salué les efforts de la République de Turquie et du SESRIC dans 

l’organisation de formations sur divers aspects des techniques agricoles et de la 

sécurité alimentaire au sein des Etats Membres dans le cadre du Programme de 

Renforcement des Capacités Agricoles de l’OCI. 
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78. Le Comité a salué l’offre de la République du Kazakhstan d’organiser la 

réunion des groupes intergouvernementaux d’experts pour finaliser l’instrument de 

l’Institution sur la Sécurité Alimentaire de l’OCI au Kazakhstan du 11 au 13 juin 2013 

à Astana et a demandé aux Etats Membres de participer activement à cette Réunion.  

 

79. Le Comité a salué l’offre de la République du Sénégal d’accueillir la 7
ème

 

Conférence Ministérielle sur la Sécurité Alimentaire et le Développement Agricole de 

l’OCI du 14 au 16 novembre 2013 à Dakar.  

 

80. Gardant en mémoire les dates de la 29
ème

 Session du COMCEC qui aura lieu du 

18 au 21 novembre 2013, le Comité a demandé au gouvernement de la République du 

Sénégal d’envisager de modifier les dates de la Conférence pour assurer une 

participation active des Etats Membres. 

 

Eradiquer la Pauvreté (Point 8 de l’Ordre du Jour) 

 

81. Le Comité a salué la tenue de la 1
ère

 réunion du Groupe de Travail sur 

l’Allègement de la Pauvreté du COMCEC le 27 juin à Ankara sur le thème de 

« Améliorer la Capacité Productive des Pauvres dans les Etats Membres du COMCEC 

à travers l’Amélioration du Capital Humain » et a demandé aux Etats Membres qui se 

sont déjà inscrits à ce Groupe de Travail d’assurer la participation à la réunion de leurs 

institutions concernées.  

 

82. Le Comité a également demandé aux Etats Membres qui ne l’ont pas encore 

fait de transmettre leurs points focaux concernant le Groupe de Travail sur 

l’Allègement du Pauvreté et de participer à sa première réunion.  

 

i) Fonds de Solidarité Islamique pour le Développement (FSID) et Programme 

Spécial pour le Développement de l’Afrique (PSDA) 

 

83. Le Comité a réitéré sa demande aux Pays Membres qui se sont engagés auprès 

du FSID d’honorer leurs engagements afin de permettre au Fonds de financer plus de 

projets dans les Etats Membres et les Communautés et Minorités Musulmanes. 

 

84. Le Comité a salué l’initiative du FSID visant à achever et intensifier les efforts 

pour la mobilisation et promotion des ressources.  

 

85. Le Comité a salué les efforts de la Banque Islamique de Développement (BID) 

pour la mobilisation des ressources provenant de différentes institutions de 

financement pour la mise en œuvre du Programme Spécial pour le Développement de 

l’Afrique (PSDA). 
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86. Le Comité a pris note de l’initiative du Groupe BID de formuler un plan 

d’action pour faciliter la mise en œuvre effective des projets et pour évaluer 

l’efficacité du programme. 

 

ii) Programme du Coton de l’OCI 

 

87. Le Comité a remercié la République de Turquie pour l’organisation de la 

sixième Réunion du Comité de Direction du Plan d’Action sur le Coton de l’OCI le 3 

avril 2013 à Ankara.  

 

88. Le Comité a remercié la BID pour le financement de quelques uns des projets 

et lui a demandé de finaliser l’examen des autres projets ayant déjà été soumis pour 

une demande de soutien financier via des canaux financiers. 

 

89. Le Comité a réitéré sa demande au Groupe BID de soumettre aux Réunions du 

COMCEC des rapports d’avancement réguliers concernant le statut des projets en 

cours d’examen pour financement. 

 

90. Le Comité a salué l’organisation par la République de Turquie du Programme 

de Renforcement des Capacités dans le domaine du Coton pour des experts afghans 

qui débutera le 3 juin 2013 pour une durée de deux semaines à l’Institut Nazilli pour 

les Recherches sur le Coton. 

 

91. Le Comité a pris note avec appréciation des efforts du SESRIC pour 

l’organisation de formation sur des aspects divers concernant le coton dans les Etats 

Membres dans le cadre du Programme de Formation du Coton (PFC-OCI) et a exhorté 

les Centres d’Excellence de Recherche sur le Coton d’accroître leur coopération avec 

le SESRIC dans la mise en œuvre de formations. 

 

 

iii) Programme EFP-OCI 

 

92. Le Comité a pris note avec appréciation des efforts continus du SESRIC dans 

l’optique du lancement et de la mise en œuvre de divers programmes de renforcement 

des capacités et de formations dans différents domaines d’intérêt des Etats Membres 

dans le cadre du Programme EFP-OCI avec en ligne de mire, l’amélioration des 

capacités et de la qualité des ressources humaines dans ces pays.  

 

93. Le Comité a demandé au SESRIC et à la BID de continuer de développer et 

mettre en œuvre de nouveaux projets et de nouvelles initiatives dans le cadre des sous-
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programmes de l’EFP-OCI, et a appelé les Etats Membres à participer et à supporter 

les divers programmes de renforcement des capacités du SESRIC dans le cadre du 

Programme de l’EFP-OCI à travers l’activation du rôle de leurs Points Focaux 

Nationaux (PFN) dans cet important Programme. 

 

94. Le Comité a pris note avec appréciation des efforts du SESSRIC et du Groupe 

de la BID en vue d’achever l’étude approfondie intitulée ‘’ Gestion des Catastrophes 

Naturelles et des Conflits dans les Pays de l’OCI : Une approche intégrée’’ qui sera 

soumise à la 29
ème

 Session du COMCEC. 

 

95. Le Comité a également pris note des efforts du SESRIC et du Groupe de la 

BID visant à organiser un atelier sur ‘’ les Solutions Innovatrices pour la Réduction de 

la Pauvreté’’ du 26 au 28 juin 2013. 

 

(La liste des programmes de renforcement des capacités et des formations qui 

seront organisés par le SESRIC dans le cadre du programme EFP-OCI est jointe en 

Annexe VIII.) 

 

Approfondissement  de la Coopération Financière (Point 9 de l’Ordre du Jour)  

 

96. Le Comité s’est félicité de l’organisation de la 1
ère

 Réunion du Groupe de 

Travail du COMCEC sur le Financement  qui se tiendra à la deuxième moitié de l’an 

2013 à Ankara et a demandé aux Etats Membres, qui ne l’ont pas encore fait, de 

notifier leurs points focaux  au Bureau de Coordination du COMCEC, dans les 

meilleurs délais, pour participer à cette réunion.  

 

i) Coopération entre les Bourses de Valeurs  

 

97. Le Comité a mis l’accent sur les réalisations du forum des Bourses de Valeurs 

de l’OCI en matière de l’approfondissement de la coopération entre les bourses des 

Valeurs des Etats Membres et  a appelé les Etats Membres à participer aux réunions du 

Forum. 

 

98. Rappelant la décision pertinente de la 28
ème

 Session du COMCEC, le Comité a 

demandé aux Etats Membres et à la BID de soutenir la promotion de l’Indice S&P de 

l’OCI/COMCEC dans les Etats Membres. 

 

99. Le Comité a salué l’offre de la Bourse d’Istanbul proposant d’accueillir la 7
ème

 

Réunion du Forum des Bourses de Valeurs des Etats Membres  de l’OCI le 19 

septembre 2013 à Istanbul et a demandé aux Etats Membres de participer activement 

à cette réunion.  
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ii) Coopération entre les Organes de Régulation des Marchés de Capitaux 

 

100. Le Comité a pris note du progrès réalisé dans le contexte du Forum des 

Régulateurs des Marchés de Capitaux du COMCEC et a invité les Etats Membres 

d’accorder un soutien aux activités du Forum et de ses Groupes de Travail.  

 

101. Le Comité a salué l’offre du Conseil d’Administration des Marchés de 

Capitaux de la République de Turquie pour accueillir la 2
ème

 Réunion du Forum des 

Organes de Régulation des Marchés de Capitaux le19 septembre 2013 à Istanbul et a 

invité les Etats membres à participer activement à cette réunion.  

 

iii) Coopération entre les Banques Centrales et les Autorités Monétaires 

 

102. Le Comité a reconnu les préoccupations actuelles quant à la situation 

financière mondiale et s’est félicité de la coopération étroite des Banques Centrales et 

les Autorités Monétaires des Etats Membres.  

 

103. Le Comité a salué l’offre de la Royaume de l’Arabie Saoudite d’accueillir la 

13
ème

 Réunion des Banques Centrales et des Autorités Monétaires de l’OCI à Jiddah 

les 27 et 28 novembre 2013 sous le thème de « l’Impact des dernières Réformes 

financières de régulation internationale sur les Pays de l’OCI » et a demandé aux 

Etats Membres de participer activement à cette réunion.  

 

Amélioration du rôle du Secteur Privé dans la Coopération Economique (Point 10 

de l’Ordre du Jour) 

 

i) Réunions du Secteur Privé  

 

104. Le Comité a pris note des activités organisées par la CICIA en faveur du 

secteur privé des Etats Membres de l’OCI y compris le 6
ème

 Forum des Femmes 

Entrepreneurs dans les Pays Islamiques tenu au Royaume du Bahreïn du 12 au 14 

décembre 2012 et le Programme de Formation sur le Développement de 

l’Entrepreneuriat  dans les Pays de l’OCI tenu à Sharjah, EAU, du 18 au 20 mars 2013. 

 

105. Le Comité a pris note des activités de la CICIA qui seront organisées en 2013 

et a appelé le secteur privé des pays membres de participer à ces activités. 

 

(La liste des activités de la CICIA qui seront organisées en 2013 est jointe en 

Annexe IX.) 

 

106.  Le Comité a salué l’annonce faite par le Ministre des Douanes et du 

Commerce de Turquie pour accueillir l’Atelier sur « La Coopération et le Partage 
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d’Expérience Entre les Agences d’Enregistrement des Entreprises des Etats Membres 

de l’OCI » les 11 et 12 septembre 2013 à Ankara, en Turquie, et a demandé aux Etats 

Membres de participer activement à l’atelier. 

 

Préparations pour l’Echange de Vues sur « l’Augmentation des Flux des    

Investissements Directs Etrangers (IDE) vers les Pays Membres de l’OCI » (Point 

11 de l’Ordre du Jour) 

 

107. Le Comité a pris note des préparations de la session de l’échange de vues sur 

« les Flux des IDE vers les Pays Membres de l’OCI » et a demandé aux Pays 

Membres de participer activement à l’Atelier Préparatoire qui sera organisé par le 

Bureau de Coordination du COMCEC et le SESCRIC en coopération avec le Groupe 

de la BID  (SIAICE) les 24 et 25 septembre 2013 à Ankara, Turquie. 

 

108. Le Comité a demandé aux Etats Membres de communiquer leurs rapports de 

Pays sur les IDE au Bureau de Coordination du COMCEC d’ici 15 octobre en 2013 

afin de les distribuer lors de la 29
ème

 Session du COMCEC.  

 

i) Thèmes Eventuels de la Session d’Echange de Vues de la 30
ème

 Session du 

COMCEC 

 

109. Le Comité a pris note des thèmes éventuels suivants de la Session Ministérielle 

d’Echange de Vues de la 30
ème

 Session du COMCEC. 

 

Thème 1  : Rôle du Partenariat entre les secteurs public et privé dans le 

Développement du Secteur touristique dans les Etats Membres  de 

l’OCI 

Thème 2  : Facilitation de l’accès aux Services de Financement Islamique dans 

les Etats Membres de l’OCI 

Thème 3  : Facilitation de l’accès au Financement du Commerce dans les Etats 

Membres de l’OCI 

Thème 4  : Gestion de l’Economie Informelle dans les Etats Membres de l’OCI 

Thème 5  : Augmentation de l’Efficacité de l’Aide  et Elaboration de Stratégies 

et de Politiques efficaces d’Aide.  

110. Le Comité a demandé au SESRIC de circuler un questionnaire aux Etats 

Membres afin de connaître leurs vues quant auxdits thèmes et de soumettre un rapport 

à la 29
ème

 Session du COMCEC. Le thème qui atteint le meilleur score sera 

recommandé pour être le thème de la Session Ministérielle d’Echange de Vues de la 

30
ème

 Session du COMCEC.  
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Présentation sur le Nouveau Projet de Financement du COMCEC (Point 12 de 

l’Ordre du Jour)  

 

111. Le Comité a apprécié la présentation faite par le Bureau de Coordination du 

COMCEC sur le nouveau projet de financement introduit par la Stratégie du 

COMCEC. 

 

112. Le Comité a salué les préparations faites pour le Premier Appel à Projet qui 

aura lieu en septembre 2013 dans le cadre de la nouvelle GCP du COMCEC établie 

par la Stratégie du COMCEC.  

 

113. Le Comité a invité les Etats Membres et les Institutions pertinentes de l’OCI à 

présenter leurs projets au Bureau de Coordination du COMCEC avec un calendrier 

déterminé.  

 

Projet d’Ordre du Jour de la 29
ème

 Session du COMCEC (Istanbul, du 18 au 21 

novembre 2013) (Point 13 de l’Ordre du Jour) 

 

114. Le Comité a décidé de soumettre le Projet d’Ordre du Jour à la 29
ème

 Session 

du COMCEC 

(Une copie du Projet d’Ordre du Jour de la 29
ème

 Session du COMCEC figure 

en Annexe X.) 

 

Renouvellement des Membres du Bureau 

 

115. Le Comité a demandé au Bureau de Coordination du COMCEC de notifier les 

Etats Membres représentant actuellement les trois régions géographiques du Bureau, 

en tant que Vice- Présidents, à savoir la République du Mali, la République du 

Kazakhstan et l’Etat de Qatar, afin de tenir des consultations avec les Etats Membres 

dans leurs régions pour nommer, au cours de la 29
ème

 Session du COMCEC, les 

membres du nouveau Bureau. 

 

Remerciements et appréciations 

 

116.  Le Comité a remercié et apprécié les efforts de la République de Turquie en 

tant que pays hôte, les Etats Membres, le Secrétariat Général de l’OCI, le Bureau de 

Coordination du COMCEC, le Groupe BID, le SESRIC, le CIDC, la CICIA, l’INMPI 

ainsi que tous les autres partenaires qui ont mené les activités citées dans la section 

intitulée « Sessions de Travail » de ce Rapport. 
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Séance de Clôture 

117. Lors de sa Séance de Clôture, Présidée par S.E. Ahmet YAMAN, Vice-

Secrétaire du Ministère du Développement de la République de Turquie, le Comité a 

adopté son Rapport ainsi que ses Annexes. Le Comité a demandé au Bureau de 

Coordination du COMCEC de diffuser le Rapport parmi les Etats Membres et de le 

soumettre à la Vingt-Neuvième Session du COMCEC. 

118. Gholamhossein DARZI, Directeur du Département des Affaires Economiques 

du Secrétariat Général de l’OCI, a lu à haute voix le message de S.E. Ekmeleddin 

IHSANOGLU. Dans ce message, S.E. Prof. IHSANOGLU a exprimé son appréciation 

envers le Gouvernement et le Peuple de la République de Turquie pour l’hospitalité 

traditionnelle, chaleureuse et fraternelle avec laquelle ils ont accueilli la délégation. 

119. Sur proposition du Chef de la Délégation de la République du Mali, les 

Participants à la 29
ème

 Réunion du Comité de Suivi du COMCEC ont décidé de 

transmettre une motion de remerciements à son S.E. Abdullah GUL, Président de la 

République de Turquie, pour son leadership avisé en tant que Président du COMCEC, 

ainsi qu’au Peuple et au Gouvernement de la République de Turquie pour leur accueil 

chaleureux ainsi que pour leur hospitalité et les excellentes dispositions prises en vue 

de la réunion. 

120.  Dans son discours de clôture, S.E. Ahmet YAMAN a exprimé ses 

remerciements chaleureux aux participants pour leur participation active et leur 

contribution valable. Il a souligné le gros progrès réalisé en matière de la promotion de 

la coopération économique entre les Etats Membres et a mis l’accent sur l’importance 

des recommandations adoptées par la 29
ème

 Réunion du Comité de Suivi du COMCEC. 

Soulignant l’importance majeure de la coopération financière, de l’amélioration de 

l’environnement d’investissement, la Promotion des flux de l’IDE quant aux 

économies des pays membres et à la part minuscule des Pays du COMCEC dans les 

Flux mondiaux d’IDE, M. YAMAN a mis en valeur la pertinence du choix du thème 

de « l’Augmentation des Flux d’IDE vers les Pays Membres » comme le thème de la 

Session d’Echange de Vues de la 29
ème

 Session du COMCEC.  

121.    S.E. YAMAN a conclu son discours par l’expression de ses remerciements et 

appréciation aux délégations des pays membres, aux représentants des Institutions 

de l’OCI, au Bureau de Coordination du COMCEC, aux interprètes, aux traducteurs et 

à tout le personnel  qui a pris part à l’organisation de cette réunion.    

-------------------------- 


